
 

 

 

Acteurs prévention secours 
(APS) du secteur de l’aide et du 
soin à domicile (ASD) 

 
 

 

CONTENU 
• La formation APS – ASD 

apporte une double 

compétence nécessaire pour 

exercer son métier en toute 

sécurité tout en préservant la 

santé des personnes. 

• Domaine de compétence 1 : 

prévention 

- Être acteur de sa 

prévention 

- Mettre en place des 

méthodes de travail 

sécurisantes pour 

l’intervenant et la 

personne aidée 

• Domaine de compétence 2 : 

Secours 

- Situer le cadre juridique 

de son intervention 

- Intervenir en cas 

d’accident 

☺ PUBLIC 

 
Salariés du secteur de l’aide 
et du soin à domicile 

 

€  TARIFS 

  
Intra entreprise : voir a2s 
conseil 
A partir de 400€ 
ht/participant en inter 

 
 AGENDA 
 
Voir a2s – conseil.fr 

 

 DURÉE 
3 jours (2+1) avec une 
intersession d’environ 15 
jours 

 FORMATEURS 
 
Formateur de formateur APS 
– ASD certifié INRS 

 

♀  PARTICIPANTS 

 
Minimum : 4 
Maximum 10 
 

 
OBJECTIFS 

 
➢ Contribuer à la suppression ou à la réduction des risques 
➢ Proposer des améliorations des situations de travail pour les 

soins et la sécurité des personnes 
➢ Mettre en œuvre un comportement adapté en cas de 

dysfonctionnement, d’incident ou d’accident sur son lieu de 
travail. 

 
 

☺ 100% de réussite 
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PRE – REQUIS 
 

Aucun 

MODALITÉS D’ANIMATION 
Alternance de diverses méthodes pédagogiques : 

• Heuristique, interrogative, didactique, expositive, démonstrative, 
ludique, applicative. 

Avec techniques pédagogiques variées : 

• Brainstorming, questionnaire, quizz, travaux de sous – groupe, 
apprentissage, démonstration. 

• Adaptation pédagogique aux besoins des stagiaires. 
 
 

 

SUPPORT 

• Document référence INRS 

Version V8.1 05/2019 
 

 

 

 

 

 

 

 

  Notre centre et nos formations 
sont accessibles aux Personnes à Mobilité 
réduite. 

VALIDATION 

• Cette formation sera 

validée par un contrôle 

continu et une épreuve 

certificative (grille de 

certification APS ASD du 

référentiel INRS) 

• Une attestation de 

formation validant les 

compétences sera remise 

aux stagiaires. Le 

certificat APSASD a une 

validité de 2 ans. 
 
 
 
 
L’accès aux formations techniques 
fera l’objet d’une analyse avec notre 
référent 

 

  

 
 
 
 
 


